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Renseignements quantitatifs

La Principauté du Liechtenstein a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 12 septembre 1995.

________________

Eu égard à la question formulée par la délégation des Etats-Unis à la dernière réunion du Comité
intérimaire des marchés publics, les 19 et 20 juin 1995, concernant la valeur potentielle des marchés
publics visés par l'offre du Liechtenstein, nous vous adressons les renseignements suivants.

Entre 1990 et 1995, le gouvernement de la Principauté du Liechtenstein, qui est mentionné
à l'annexe 1 de l'offre du Liechtenstein, a passé quatre marchés de services de construction d'une valeur
dépassant 5 000 000 DTS (trois marchés d'une valeur d'environ 5 000 000 DTS, un marché d'une
valeur d'environ 20 000 000 DTS). Durant la même période, le gouvernement de la Principauté du
Liechtenstein a passé 16 marchés de services et de fournitures d'une valeur de 130 000 DTS ou plus
(dix marchés d'une valeur d'environ 130 000 DTS, six marchés d'une valeur d'environ 250 000 DTS).

Depuis 1990, les onze autorités publiques locales du Liechtenstein (mentionnées à l'annexe 2
de l'offreduLiechtenstein) n'ontpassé qu'unmarchéde servicesd'une valeur supérieure à 200 000 DTS
(environ 500 000 DTS). Aucun marché de fournitures d'une valeur supérieure à 200 000 DTS n'a
été passé. De 1990 à 1995 les autorités publiques locales ont passé quatre marchés de services de
construction d'une valeur supérieure à 5 000 000 DTS (trois marchés d'une valeur d'environ
5 000 000 DTS, un marché d'une valeur d'environ 15 000 000 DTS).

Les entités énumérées à l'annexe 3 de l'offre du Liechtenstein n'ont passé aucun marché de
services, de fournitures ou de services de construction d'une valeur correspondant aux valeurs de seuil
mentionnées dans l'offre.




